
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
Avec ou sans fourniture de matériel, sauf dispositions contraires prévues dans nos contrats d’entretien 

 
 
1. Contradiction  
Au cas où les conditions de vente ou d’achats de nos clients, commerçants ou artisans seraient en contradiction avec les nôtres, il est 
expressément convenu que le seul fait, pour le client, d’avoir fait effectué l’intervention par nous ou d’avoir acheté le matériel vendu par nous, 
emporte automatiquement, de plein droit, et nonobstant les clauses contraires de ce client, l’adhésion aux présentes conditions. 
 
2. Prix de nos Prestations de Service 
Nos interventions donnent lieu à une facturation avec un minimum forfaitaire d’une demi-heure sur le lieu de travail, le décompte se faisant 
ensuite par tranche de demi-heure, toute demi-heure commencée étant due. 
Les prix de nos déplacements peuvent dépendre de la distance entre le lieu d’intervention et l’agence.  
Nos prix s’entendent pour paiement comptant et ne donneront lieu à aucun escompte. 
 
3. Conditions de paiement 
Toutes nos interventions et dépannages sont payables comptant. En cas de non-paiement d’une intervention, nous nous réservons le droit de 
refuser toute nouvelle intervention. 
Les travaux exécutés sur devis le seront après acceptation écrite de ce devis par le client (mail ou courrier) et versement d’un acompte.  
Nous nous réservons le droit de modifier ces conditions en cas d’urgence ou accord avec le client. 
En cas d’annulation des travaux de la part du client, suite à l’acceptation d’un devis et/ou versement d’un acompte (valant acceptation du devis), 
l’acompte ne sera pas rendu, comme le stipule la législation. 
Le non-paiement d’une facture dans le délai imparti entrainera des pénalités de retard calculées au taux de 3 fois le taux d’intérêt légal en vigueur 
et d’une indemnité forfaitaire de 40€ au titre des frais de recouvrement, conformément à la loi en vigueur. 
 Le solde de la facture de ces travaux est exigible automatiquement et de plein droit immédiatement après l’établissement du bulletin 
d’intervention constatant la mise en service et le bon fonctionnement de l’installation. 
Dans le cas d’une demande de crédit chauffage ou autres, les travaux seront commencés après réception de l’accord de l’organisme prêteur. 
 
4. Clause de réserve de propriété 
Le transfert de propriété des matériels fournis au cours de nos interventions est suspendu jusqu’au paiement intégral du prix de nos 
marchandises. 
En cas de non-paiement, comme prévu au paragraphe ci-dessus, le matériel fourni par nos soins pourra être déposé et enlevé par nos techniciens 
sans autre avis et sans qu’il soit besoin de recourir à une décision préalable quelconque de l’autorité judiciaire. 
 
5. Défaut de paiement 
En cas de défaut de paiement d’une facture à son échéance, elle sera transmise au service contentieux. La 3ème relance sera faite par voie 
d’huissier : SCP Guise-Nekadi-Lheraud, Résidence de Royan 37 Rue de la Manche, 17200 Royan. 
 
6. Garanties 
Les garanties que nous appliquons sur les pièces ou produits sont celles qui sont accordées par nos fournisseurs. 
Cette garantie donne lieu au remplacement pur et simple des pièces reconnues défectueuses, sans indemnité. Les pièces remplacées gratuitement 
ou en échange standard restent notre propriété. 
Les frais de dépose et de remontage de l’appareil sont à la charge du client (sauf pour les pièces détachées en cas de contrat d’entretien souscrit) 
ainsi que le port, excepté si le client peut justifier d’une faute de notre part et seulement à proportion de cette faute. 
 
7. Assurances 
Nous déclarons avoir souscrit une assurance Responsabilité Civile, nous garantissant dans l’exercice de notre profession pour les seuls dommages 
qui pourraient nous être imputés du fait de nos interventions. 
Nous ne pourrons en aucun cas être tenus responsables des accidents ou incidents survenus du fait : du mauvais état d’entretien des installations, 
ou de la vétusté et de l’usure des matériels installés. 
N° d’assurance responsabilité civile et décennale : 113677358 (MMA, 77 cours de l’Europe, 17200 Royan) 
 
8. Conformité 
Le client certifie que ses installations et en particulier celles ayant pour objet la ventilation des locaux, l’évacuation de gaz brûlés, la projection de 
circuit et canalisations de toutes natures, l’alimentation et la distribution électrique sont en conformité avec les règles de l’art et les règlements 
en vigueur. Nous nous réservons de refuser d’intervenir sur toute installation qui ne répondrait pas aux exigences ci-dessus. 
Le client déclare avoir pris connaissance des constatations  ou réserves formulées par nous et se charge d’apporter aux installations toutes 
modifications nécessaires pour les adapter à la réglementation en vigueur. 
 
9. Nos offres 
Nos offres, présentes par période de l’année, sont applicables seulement pour la réalisation du projet correspondant à cette offre et durant la 
période revendiquée . 
Un montant minimum sera fixé par le directeur et ne pourra être contesté. Nos offres sont non cumulables. 
 
10. Contestations 
Toutes les contestations relatives à l’interprétation ou à l’exécution des présentes conditions générales de vente seront exclusivement de la 
compétence du directeur de l’agence, même en cas de demande incidente, de demande de garantie ou de pluralité de défendeurs. 
La direction se réserve tout de même le droit d’intervention et de modifications sur l’application de chacune de ces conditions. 
 
 
 


